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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’alinéa 10 de l’article 4, qui dispose:

« Art. 342-9. – En cas d’assistance médicale à la procréation nécessitant l’intervention d’un tiers 
donneur, aucun lien de filiation ne peut être établi entre l’auteur du don et l’enfant issu de 
l’assistance médicale à la procréation.


